
Les impacts cumulatifs et la dégradation environnementale en continu:
des effets pernicieux

Un milieu de vie et une culture menacés

Notre Première Nation réalise de nombreuses démarches avec les instances gouvernementales et 
certains promoteurs de projets afin de protéger Nitassinan et ses ressources. Les projets envisagés dans 
ce territoire doivent être gérés et développés dans le respect de nos droits, de nos valeurs  ainsi que de 
notre culture trop souvent ignorés par le passé et encore aujourd’hui. 

Une négligence historique
Le développement de Nitassinan s'est longtemps fait sans consultation et sans considération de nos 
droits et intérêts. La colonisation, l'industrie forestière, l'exploitation minière, le développement 
hydroélectrique, la villégiature, l'exploitation de territoires et de ressources fauniques ont pris place sans 
jamais obtenir l’assentiment, des compensations ou de l’accommodement, ni même chercher à 
comprendre les préoccupations, les enjeux et les besoins de notre Première Nation. 

Dans certains cas, des superficies considérables, utilisées entre autres à des fins de subsistance, ont été 
inondées (barrages et réservoirs), des écosystèmes entiers ont été bouleversés (coupes forestières), 
des parties importantes du territoire ont été détruites, colonisées et occupées de manière permanente 
pour les développements urbains et industriels. 

Des effets dommageables - une perception biaisée
Cet accaparement historique du territoire et des ressources vient conditionner les usages actuels et 
l’exercice des droits, y compris le titre ancestral, de notre Première Nation qui tente de s’adapter et 
d’évoluer dans un tel contexte. 
 
Ce cumul de dépossession en est même venu à modifier notre propre perception du territoire sur le plan 
environnemental. Ce changement de perception, nommé « Shifting Baseline Syndrom » par Soga et 
Gaston (2018) est expliqué de la manière suivante:
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« Avec la dégradation continuelle de l’environnement aux échelles locale, 
régionale et globale, les seuils acceptés par les populations pour les conditions 
environnementales sont continuellement abaissés. En absence d'information sur 
le passé ou d'expérience avec des conditions historiques, les membres de chaque 
nouvelle génération acceptent la situation dans laquelle ils ont été élevés comme 
étant normale. » [traduction libre]i



Nous dirions même que ce changement de perception a eu des effets sur les plans culturel et social 
dans notre communauté, dans notre lien au territoire, voire dans la perception de nos droits y compris 
de notre titre ancestral.

Redéfinir nos relations … entre nous et avec le territoire
Nous considérons que cela doit cesser et que les projets qui voient maintenant le jour doivent répondre 
à nos enjeux et nos besoins. Bien que le territoire soit par moment très affecté par le développement 
passé, pour nous il est primordial de maintenir notre lien spécial et distinctif avec lui, d’une manière ou 
d’une autre. 

Nous voulons aussi avoir accès aux retombées positives des projets qui se déroulent sur nos terres, tout 
comme les gouvernements et les milieux d’accueil en tirent profit. Notre titre ancestral nous procure 
d’ailleurs le droit de bénéficier des retombées économiques du développement du territoire.
La Cour suprême du Canada a d’ailleurs reconnu qu’une obligation fiduciaire, qui repose sur le principe 
de l’honneur de la Couronne et s’inscrit dans un objectif de réconciliation avec les peuples autochtones, 
naît lorsque la Couronne assume des pouvoirs discrétionnaires (ex. : délivrance de permis, autorisation, 
etc.) à l’égard d’intérêts autochtones particuliers. Un manquement à l’obligation fiduciaire ouvre la 
porte à des recours. 

Les promoteurs, tout comme les leaders régionaux, ont aussi compris l’importance de tisser des liens 
solides avec notre Première Nation. Des exemples de coopération et de collaboration avec le milieu 
voient de plus en plus le jour et cela ne peut constituer qu’un atout pour l’avenir de tous.
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i Texte original:
« With ongoing environmental degradation at local, regional, 
and global scales, people’s accepted thresholds for 
environmental conditions are continually being lowered. In 
the absence of past information or experience with historical 
conditions, members of each new generation accept the 
situation in which they were raised as being normal. »
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